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No 99. - CIUCULAIUEministérielle. — Recrutement du personnel
colonial.

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs des Colonies.

(Colonies.
— Secrétariat général; 2* Bureau)

Paris, le 29 janvier 1897.

MESSIEURS, — J'ai pu constater à diverses reprises, et tout récem-
ment encore, que des agents on employés locaux, nommées par des

Gouverneurs en vertu des pouvoirs qui leur sont délégués, avaient
été l'ohjel de condamnations antérieurement à leur entrée dans
l'Administration.

Il estindispensable de n'admettre dans le personnel colonial que
des candidats présentant toutes les garanties de moralité et de

probité que l'on est en droit d'exiger d'eux.
En conséquence, je suis décidé à ne faire entrer en solde et à ne

diriger sur nos possessionsd'outre-mer les agents recrutés cD

France par les Admm stralions locales qu'alitant que la lettre avi-

sant le Département de leur nominalionsera accompagnée du
dossiercomplet ducandidatcontenant des renseignements aussi

précis que possible sur ses antéeédeutset un extrait du sou casier
judiciaire délivré depuis moinsde six mois.



,

J'ai l'honneur de vons prer de vouloir bien donner des inslruc-
lio!,J]S«iaus

ce sens aux diversservices de la coionie que vousadmi-nistrez.

JI ne saurais également trop insister auprès de vous pour que le
recruteineut sur place soit entouré des mêmes garanties.

Le Ministre des Colonies,
Sigué: ANDItÉ LEBON.A,

No 100, - ARRETE modifiant provisoirement la composition
de la ration de vivres.

(Du 2 avril 1897.)
LEGOUVERNEUR

DES ETABLISSEMENTS FRANÇAISDE L'O
,

DE CEANIF., CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,OVPE-,ICIER
D'ACADÉMIE,

Vul'arrêté dl 23 jauvi°r 1897 fixant li composition de laration de vivres, combustibleset fourrages po-jr l'annéecou-

.Oonsidérant
que le stock d'approvisionnement du biscuitdénasse de beaucoup les besoins normaux;Qu'il importe, par suite, de prendre des mesures pour enagmenter la consommation et éviter des condamnations ulté-rieures

-

Sur le rapport du Chef du Service Administratif et du Com-
ltlandant des Troupes;

ARRÊTE:
Art. 1er La composition de la ration, pour tous les ration-aaires titre gratuit, en ce qui concerne le pain,seramodifiéeprovisoirement,

ainsi qu'il suit, à partir du 12 avril courant:

Pain
0k. 500

t
au lieu de pain : 0 k.750.

l'

Art.2.Cettemesurecessrrad'avoirsoneffetdèsqueArt.2
mesurecesserad'avoirsoneffetdèsqueISlOnnement

de biscuit sera ramené aux conditionsnormales.
Art, 3. Le Chef du Service Administratif est chargé de



l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré et commu-
niqué partout où besoin sera.

Papeete,le2avril1897.
Signé: G. CABRIÉ.

ParleGouverneur:
Le Chef du sorvire Administratifs

Signé : J. LABUOUSSE.

————— —————
X"101. —A'U'iÊTÉfixant les prix des cessionsde lmllspnr:s

pir terrre effectuéspur le servicedel'Artilleriepen'antCan-
née 1897.

(Du3avril1807.)

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONEUR,
OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu l'article 141 du règlement du 16 mars 1877, sur les directions
d'Artillerie

auxcolonies
et le compte d'opérulious des transportspendantl'année18'Ki;p (,-'i~aiiotis dt-s tl-ilrispq)rtl3

Vu la dépêche minisiérielle du 5 septembre 1883, portant in-
slruetions relatives au fonctionnement du servicedustransports de

l'Artillerie,etréparLissant les dépenses d'entretien etdenourriture
d'-s animaux entre les chapitres: Troupes aux colonieset Vivres et

fournîmes;
Vu l'avis du Chefdu Servicedel'Artillerie;
Sur le rapport du Chef du Service Administratif;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE :

Art.Tr. Les prix des cessions effectuées par le service des
transports,pendantl'armée1897,seront remboursésd'après les
fixaîions du tarifci-annexé, par les services publics de la colonie,

y compris celui des Travaux militaires.
Ait. 2. Les cessions de transports, autorisées en faveur de*

particuliers, seront augmentées de 2-o p. 0/0 répartis proportioU-
nellement aux divisions du tarif.

Art. 3. LeChefduService Administratifest chargé de l'exécution
du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel et inséré

au Bulletin officiel de la colonie.
Papeete, le 3 avril 1897.

Par le Gotiverneur -

Signé: G. GAURIÉ.
Par le Gouverneur:

Le Chef du Service Administratif,
Signé: J. LABROUSSE.



TRANSPORTSartf des prix de cession applicables, pendant l'année 1897, aux cessionsp transports par terre rfiert.nés par te servirpde/'Artillerie.

A l'intérieur.

Moinsde4lil/Ijoiirne'eAudelàdeib.Iionrne
Nature des Transports 1 ——

Sommesàverser au profit

dn 1dela
- du dela

T- TrésorDirection Tolat TrésorDirection Tolal

1cheval '°U muet)('etra't avec1con-îhirt1"
cie trait avec 1con.eUI'tcUI',

135 lII -14t. i70 -1-21 49;1 cil,v*.nvi;;mu'els)(Jetraitavec il,Ii,,,. de traitavecI:Ulltllll'tellr -, 5W 3ï\ 8Gi1 voiture^lcoller«vecIconducteur.1:i513811,110>705»'1id
-2i,.-liO2 -6 ;}l'i

1
ill'

V -)C°.iersavec id. 1l, 45 54 370 \1Ib
1 id t ;H'°,u'lsaveclconducteurs 405 35!) 70': 8 10 7IS loisaIlcolliersavec id. 540 409 !)4910M»818 1S98

A <extcrtcMr.

Repasdumatinoudusoir
2 repas pur jour

1c,»e'devoiturei80,,vofnt,ipr2tr.parrepas.
brigadier,,, ,,,,,,,, ,,, , 150 -conductonr ,51OBS E H. VT IO N S .,deH1pIes

sont r('gles l':ir demi-journée (Je 4 heures ou parjournéede 8 lieMres
Dans lin m;,' l

('Olnptl't'S t cm.Jour les heures de travail en plusde 8 heures sont dé-Co,tij)UVsr/«-'°"r"< e
\luis iii;i.ji)réesile. 50 p. 0/0.Les he.t. t'I\''1t -l, dusoir et 6 1 d t.tLesheuresdetravailentre5

heures du soir et 6 luures du matin SOI.(leil)ttl-léc.IlneJi,-011U"','us
tJ"an'' les attelages sont dans l'obligation des"lisentcr^<iC»

Papeete; miis le cessionnaire supporte, s'il y a lieu, lesfraisdelogement
Q land le, c,)l,|l,,i;teiirs doivent manger en route, laceKsion«s/?K"Vt-'eeoiiformétnentau

tihleau ci-destls.'-cc!iarT„r'"I"1
et le dérliirgeuunt des objets transportés seront opérésII tes sii'8cess'<,u,î,'rt's-

Il est pas do '111n'est i)HS'|0,nu^- (ccheval sans conducleu", ni de voiture sans animaux.1 1 VaIll'al,.P,., une ou ptusicurs\"i -

lorsqu'ilyauraplusd'unevoitureàcollierouune
ou plusieurs voi-COlnpte1C)Itrs

a,*-(lessus,il"seraadjoint un chef de voiture auCo'T»r'»leH(l."
scrvcc cessionna ire.

VIIet
soumis à l'approbahon deMonsieur

le GOU\'el'ncllr
en Ionseil Privé.Le c,çfdu SerniceAdministratif,

Signè-J.LABROUSSE.

Le Chef du serrice de l'Artillerie,
Signé: MAISTRE.

Approuvé
Le Gouverneur,

Signé: G. GABRIÊ.



X" 102. — DÉCISION autorisant l'exhumation des restes mortels

de Te'uidlua Tcumtre etleur li-tiiislafion à Hairoa (Tuamolû).

(Du9avril1897.)

LE GOUVERNEUR DES
ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu lu décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de

la colonie ;

Vu la demande foi milice par le sieur Roo Teio a Tenati, en vue
d'obtenir la translation a Raima (Tuamolu), des restes mortelsde
sa liile Teraialua Teumere, inhumée le 9 mars 1896 à Outumaoro,
Punaauia ;

Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur,

DÉCIDE:
Art. rr. L'exhumation des restes mortels de Teraiatna Teumere

et leur translation à Rairoa (Tuamotu) sont autorisées.
Ces opérationsaurontlieu, à Tahiti, en présence d'un médecin

chargé d'' faire observer les mesures hygiéniquesnécessaires et du

Commissairedepoliceoude s 'u délégué; à Raima, 1 inhumation
devraavoirlieuenprésencedu g ndarme,chef deposte, et dtl

ch. f du district.Procès-verbaldecespérationsdevra être adressé

au Directeur del'Intérieur,tant parleCommissairedepolicede
Papecte que par le ctxt'd- poste de l'lie précitée.

Art.-2. Le Directeurde l'Intérieur est chargé de l'exécutionde
la présente décision, qui sera enregistréeet communiquée partoutoù
besoin sera.

Papeete, le 9 avril 1897.
Signé: G. GABiUÉ.

Par le Gouverneur:
Le Directeur de l'Intérieur,

Signé: G. GALLET.

N0 103. —
ARRÊTÉ promulguant dans la colonie le décret du

7 février 1897 sur la nationalité dans les colonies autres que
la Guadeloupe, la Martinique et la Réunion.

(Du 20 avril 1897)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFI-

CIER D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 7 février 1897 sur la nationalité;



Vul'article 59, § 1er du décret du 28 décembre 1885 sur le
Gouvernement de la colonie;

Sur le rapport du Chef du service Judiciaire;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art,1er.Estpromulgué, dans les Établissementsfrançais de

l'Océanie, le décret du 7 février 1897 sur la nationalité.

j
Art,,2, Le Directeur de l'Intérieur et le Chef du serviceJuiciaire

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué
partout où besoin sera.

Papeete, le 20 avril1897.
Signè: G. GABRIÉ.

Par le Gouverneur:
Le Directeur de l'Intérieur,

Signé: G. GALLET.
Le Chef du service Judiciaire,

Signé: LUCIENBOMM.ER.

RAPPOHT au Président de la République française.

Paris, le 7 février 1897.
MONSlttm

LE PRÉSIDENT,- A la suite d.' la loi du 26 juin 188!) sur^nationalité,
une commission extra-parlementaire fut constituée

en Vu 1 )"
en e,e proparer un proiet de décret réglant 1rs conditionsPPnationdeetttcloidans

les colonies autres une la Guade-loup,laMartinique
el a Uéunion.

proletélaboré par celle commission a été soumis a l'examendu (')"86*1' ',ta\. ( î,|,ss,'sséances des21avril et 11 juin1896.D'accord
avec M, le Card..dt's Sceaux, Ministre de la Justice, j'ail'honn'111 de s"nmunre le projet, de décretà votre haute appro-dation

Jevous pried'agréer, Monsieur le Président, l'hommage de monnPmrorfond respect.
Le Ministre des Colonies,

Signé: ANDRÉ LEBON.

LePrésident
de la République française,

M.r
le rapport du Ministre des Colonies et du Garde des Sceaux,Minisft-

dela Justicel'article
18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854;



Vu l'article 7 du décret du 25 mai 1881, relatif à la naturalisation

des étrangers en Cochinchine;
Vu le décret du 10 novembre 1882, concernant la naturalisation

des étrangers établis en Nouvelle-Calédonie;
Vu la loi du 26 juin 1889 sur la nationalité, etnotamment l'article5

ainsi conçu:
« Pour l'exécutionde la présente loi, un règlementd'administration

publique déterminera:
c 1° Les conditions auxquelles ses dispositions sont applicables

aux colonies autres que celles dont il est parlé à l'article 2 ci-dessuJ
ainsi que les formes à suivre pour la naturalisation dans les colonies,

Vu le décret du 13 août 1889, portant règlement d'administration
publique pour l'exécution de la loi du 26 juin 1889 sur la nationalité,

Vu la loi du 22 juillet 1893, portant modification de l'article 8,

paragraphe 3, et de l'article 9 du Code civil, relativementaux décla-
rations effectuées en vue d'acquérir ou de décliner la nationalitéfran-
çaise.

Le Conseil d'Etat entendu,
DÉCRÈTE :

TITRE 1er.
Acquisition, perte et recouvrement de la qualité de français dans

les colonies autres que la Guadeloupe, la Martinique et la
Réunion.
Art. Ier. Les articles 7, 8, 9, 10, 12, 17, 18, 19, 20 et 21 du Code

civil sont déclarés applicables aux colonies autres que la Guade-

loupe, la Martinique, la Réunion SOUJ les conditions suivantes:
Art. 7. L'exercice des droits civils est indépendant de l'exercice

des droits politiques, lesquels s'acquièrent et se conservent confor-

mément aux lois constitutionnelles et électorales.
Art. 8. Tout Français jouira des droits civils.
Sont Français:
1° Tout individu né d'un Français en France, aux colonies ou à

l'étranger.
L'enfant naturel dont la filiation est établie, pendant la minorité,

par reconnaissance ou par jugement, suit la nationalité de celui des

parents à l'égard duquel la preuve a d'abord été faite. Si elle résulte

pour le père ou la mère du même acte ou du même jugement, l'en-
fant suivra la nationalité du père;

2° Tout individu né aux colonies de parents inconnus ou dont la

nationalité est inconnue;
3" Les étrangers naturalisés.
Peuvent être naturalisés:
1° Les étrangers qui peuvent justifier de trois années de résidence

ininterrompue dans les colonies.



Est assimilé à cette résidence le séjouren pays étrangers pourxerclce d'une fonction conférée par le gouvernement français;
2"Les étrangers après un an de résidence, s'ils ont rendu des ser-VIces importants à la France ou à ses colonies, s'ils y ont apportédes talents distingués, ou s'ils y ont introduit soit une industrie, soitdes inventions utiles, ou s'ils ont créé soit des établissements indus-triels ou autres, soit des exploitations agricoles, ou s'ils ont été atta-chés à Un titre quelconque au service militaire dans les colonies oules Protectorats français;

ÇaiseL'étranger, après un an de résidence, s'il a épousé une Fran-çale,
Il et statué par décret sur la demande de naturalisation après uneenquête sur la moralité de l'étranger.

si
9. Tout individu né aux colonies d'un étranger, et qui y ré-side Peut é

g}^ ^eU^' SUr sa demande, formée dans l'année de sa majorité, être,sans autre" d. , ,
sansautresconditions,

naturalisé par décret.Are, IO. Tout individu né en France, aux colonies ou à l'étrangercelPaents dont l'un a perdu la qualité de Français et qui réside auxColonies)
peut, à tout âge, être naturalisé par décret.Art. 12 L'étrangère qui aura épousé un Français suivra la condi-tion de son mari.

La femme m , , f' 1. F 't1 felnne mariée à un étranger qui se fait naturaliser Français etes enfant'
"1 1 d

less majeurs de l'étranger naturalisé pourront, s' ils le deman-ent obten' l d. , 1

dent obtenir
a qualité de Français, sans autres conditions, par le

ecret qui C .è 1

déequiconfère
cette qualité au mari, ou au père, ou à la mère.Deviennent Français les enfants mineurs d'un père ou d'une mèresurvivantqui

, d 1,
survivan qUI se font naturaliser Français, à moins que dans l'annéequi eur majorité, telle qu'elle est réglée par la loi française,ils ne

ecInent
cette qualité en se conformant aux dispositions del'artiri

12du présent décret.
A.rt, 17. Perdent la qualité de Français:

d
I0 Le Françaiî naturalisé à l'étranger ou celui qui acquiert, sur saemandelanationalité qui acquiert, sur sa

demande>
lanationalité étrangère par l'effet de la loi.Il est nco ., 'l't'S'il estencore soumis aux obligations du service militaire pourl'arrinéeactive,la

naturalisation ne fera perdre la qualité de Français
e SI elle a t , , ,

quesielleaété
autorisée par le gouvernement français;2° L F2o LeFrançais
qui a décliné la nationalité française dans les casPrévu> articles 12et18;

3° Le Fran'" 'bl' fé
10LeFrançais

qui, ayant accepté des fonctions publiques confé-es par u l,'
réespar

un gouvernement étranger, les conserve nonobstant l'in-ction
d "d

'1
j°^ctiond-U

gouvernement français de les résigner dans un délaidéterminé
;

40 Le Français qui, sans autorisation du Gouvernement, prend du



service militaire à l'étranger, sans préjudice des lois pénales contre
le Français qui je soustrait aux obligations de la loi militaire.

Art. 18. Le Français qui a perdu la nationalité française peut la

recouvrer, pourvu qu'il réside en France ou dans les colonies fran-
çaises en obtenant sa réintégration par décret.

La qualité de Français pourra être accordée par le même décret à

la femme et aux enfants majeurs, s'ils en font la demande.
Les enfants mineurs du père ou de li mère réintégrés deviennent

Français, à moins que, dans l'année qui suivra leur majorité, ils ne
déclinent cette qualité, en se conformant aux dispositions de l'article
12 du présent décret.

Art. ig. La femme française qui épouse un étranger suit la condi-
tion de son mari, à moins que son mariage ne lui confère pas la
nationalité de son mari, auquel cas elle reste Française.

Si son mariage est dissous par la mort du mari ou par le divorce,
elle recouvre la qualité de Française, avec l'autorisation du Gouver-
nement, pourvu qu'elle réside en France ou aux Colonies ou qu'elle

y rentre en déclarant qu'elle veut s'y fixer.
Dans le cas où le mariage est dissous par la mort du mari, la qua-

lité de Français peut être accordée par le même décret de réintégra-
gration, aux enfants mineuis, sur la demande de la mère, ou par un
décret ultérieur, si la demande en est faite par le tuteur avec l'ap-
probation du conseil de famille.

Art. 20. Les individus qui acquerront la qualité de Français dans
les cas prévus par le3 articles 18 et 19 ne pourront s'en prévaloir que

pour les droits ouverts à leur profit depuis cette époque.

Art. 21 Le Français qui, sans autorisationdu Gouvernement, pren-
drait du service militaire à l'étranger ne pourra rentrer en France
ou dans les Colonies qu'en vertu d'une permission accordée par dé-
cret et recouvrer la qualité de Français qu'en remplissant les condi-
tions imposées à l'étranger pour obtenir la naturalisation oïdinaire.

Art. 2. L'étranger naturalisé jouit de tous les droits civils et poli-
tiques attachés à la qualité de citoyen français. Néanmoins, il n'est
éligible aux assemblées législatives que dix ans après le décret de
naturalisation, à moins qu'une loi spéciale n'abrège ce délai. Le
délai pourra être réduit à une année.

Les Français qui recouvrent cette qualité apiès l'avoir perdue
acquièrent immédiatement tous les droits civils et politiques, même
l'éligibilité aux assemblées législatives.

Art. 3. Les descendants des familles proscrites lors de la révoca-
tion de l'Edit de Nantes continueront à bénéficier des dispositions de

la loi du 15 décembre 1790, mais à la condition d'un décret spécial



venir chaque demandeur, Ce décret ne produita d'effet que pour l'a-
Venir,

Art, 4- La naturalisation des étrangers et la réintégration dans la
qualité de Français donnent lieu à la perception d'un droit de sceaude 100 fr. au profit de la colonie.La remise totale ou partielle de ce droit peut être accordée pardécret du Président de la République, sur la proposition du MinistredesColonies

et du Ministre de la Justice.

TITRE II.

àsuivre pour l'acquisition ou la répudiation de laqualitédeFrançaisdans lescolonies autres que la Guadeloupe,la arhntqueetlaRéunion.5.L'étranger qui veut obtenir la naturalisation dans les co-lonies doit Produire une demande, y joindre son acte de naissance,un extraitdu casier judiciaire et, le cas échéant, son acte de ma-riage et 1
, d

riage
etles

actes de naissance de ses enfants mineurs, avec la traduc-tion cesactes s'ils sont en langue étrangère.
,

Art 6,L'étranger qui sollicite la naturalisation après trois ans deresldence l'n' t d, "d d de
résidenc6IninterrornPue

dans la colonie doit joindre à sa demandeles documents établissant qu'il y iéside actuellement et depuis auOIns trois ans.Art 7L,'tr'
, d, "1 t bt

A?t étranger
qui a épousé une Française doit, s'il veut obte-nir la nat l, d. l, t d

njr_lanatura^sat^on
après un an de résidence,produirel'acte denaissan d Il''naissancede

sa femme et l'acte de naissance du père de celle-ci, sicet acte e"t" f
Cetacte es* nécessaire pour établir son origine française.
d
rt. 8.L'étranger qui, dans les conditions prévues par l'article iou Code'

.1 l,
duCode eivil modifié par le présent décret, sollicite la naturalisation,doit produire les actes de naissance ou de mariage de celui de sesparents qui l , d d 1a eu a qualité de Français et de son grand-père dans lamême ligne, ainsi que les documents attestant la perte de cette qua-lité. e, aInSI que les documents attestant la perte de cette qua-
dArt,9,Sil'intéressé

est dans l'impossibilitéde se procurer les actesdel'ét ,
par le présent décret,

ils l'état civildontla productionestexigéeparle présentdécret,fiéSontsuppléésparun
acte de notoriété dressé dans les formese:1espararrêté

ministériel pris d'accord parle Ministre des ColoniesAeGardedes
Sceaux, Ministre de la Justice.

d
{t, io La femme et les enfants majeurs de l'étranger qui deman-de à dm•r Français, soit par la naturalisation,soit par la réintégra-tion OIVent, s'il désirent obtenir eux-mêmes la qualité de Françaissans cofsanscond1^11

stage,par application des articles 12 et 18 du Codecivilmod'fi'
parle présent décret, joindre leur demande de naturali-sation à

lademande
faite par le mari, par le père et la mère.Art. II. La demande de naturali3ation doit être remise, avec !M



pièces à l'appui, au Maire de la commune ou à l'Administrateur du

territoire dans lequel réside le postulant.
Le Maire ou l'Administrateurprocède d'office à une enquête sur

les antécédents et la moralité du demandeur. Le résultat de cette
enquête est renvoyé avec le procès-verbal et les pièces à l'appui au
Directeur de l'Intérieur ou au fonctionnaire qui en exerce les attri-
butions. Le dossier est transmis, avec son avis motivé au Gouver-
neur de la colonie.

Le Gouverneur émet son avis sur la demande et le transmet ensuite,

avec le.* pièces à l'appui, au Ministre des Colonies.
Il est statué par le Président de la République, sur la proposition

du Ministre des Colonies et du Ministre de la Justice.
Art. 12. Les déclarations souscrites, soit pour renoncer à la faculté

de décliner la qualité de Français, soit pour répudier cette qualité,
sont reçues par le Juge de paix dans le ressort duquel réside le dé-
clarant.

Elles peuvent être faites par procuration spéciale et authentique.
Elles sont dressées en double exemplaire.
Le déclarant est assisté de deux témoins qui certifient son identité.

Il doit produire à l'appui de sa déclaration son acte de naissance,
une attestation en due forme de son'gouvernement, établissant qu'il

a conservé la nationalité de s s parents et un certifi at constatant
qu'il a répondu à l'appel sous les drapeaux conformément à la loi

militaire de son pays, sauf les exception prévues aux traités.
En cas de résidence à l'étranger, les déclarations sont reçues par

les agents diplomatiques ou par les consuls.
Art. 13. Les deux exemplaires de la déclaration et les pièces justi-

ficatives sont immédiatement envoyés par le Juge de paix au Procu-
reur de la République ; ce dernier les transmet sans délai, par
l'intermédiaire du Gouverneur, au Ministre des Colonies qui les fait
parvenir au Ministre de la Justice.

La déclaration est inscrite à la chancellerie sur un registre spécial;
l'un des exemplaires et les pièces justificatives sont déposés dans les
archives, l'autre est renvoyé à l'intéressé avec la mention de l'enre-
gistrement.

La déclaration enregistrée prend date du jour de sa réception par
l'autorité devant laquelle elle a été faite.

Art. 14. La déclaration doit, à peine de nullité, être enregistrée au
Ministère de laJustice.

L'enregistrement est refusé s'il résulte des pièces produites que le
déclarant n'est pas dans les conditions requises par la Loi, sauf à lu i

à se pourvoir devant les tribunaux civils, dans la forme prescrite par
les articles 855 et suivants du Code de procédure civile.



Lanotificationmotivéedu
refua doit être faite au réclamant dansle

délaitl^ca^onmotivéedurefusdoit être faite au réclamant dan®le~i d'un an à partir de sa déclaration.Adéfaut des notifications ci-dessus visées dans le délai susindiquéet à Son expiration, le Ministre de la Justice remet au déclarant, sursa emande,
Une copiede sa déclaration revêtue de la mention d'en-reg¡strement.

Art. Is. La renonciation du mineur à la faculté qui lui appartient,par
application

des articles 12 et 18 du Code civil modifiés par lepresent d, t d ,. ,'" ,t' 1
Présent ecre, de décliner, dans l'année qui suit sa majorité, laqualité de FrançaiJ, est faite, en son nom, par son père; en cas deeces,par

sa m^re en caJ de décès des père et mère, ou de leurexclusiod l tutelle,
ou dans lescasprévusparlesarticles 142 et

exclusiondelatutelle,oudanz;lescas
prévus par les articles 142 et14fduCode civil, ou en cas de déchéance de la puissance pater-fielle Parle tuteur autorisé par délibération du conseil de famille.Ces d' 1

1

Cesdéclaration,
sont faites dans les formes prévues par lesarticles 12 , d

articles
12 et SUIvants du présent décret. Elles sont accompagnées dea production le l'acte de naissance du mineur et du décret confé-rant à on P'

, d F
rantà*- ere

ou a sa mère, selon le cas, la qualité deFrançais.A-rt 16 Les déclarations faites soit pour renoncer à la facultéde déclinerla
qualité de Français, soit pour répudier cette qualité,doivent, aprèsenreo-iotrement,être in,;éréesauBulletin d L.doivent rsenreglctrement, être insérées au Bulletin des Lois.eanmolll,
l'omission de cette formalité ne peut pas préjudicierauxdroits des déclarants.

Aucun d 't d
Aucin droit de sceau n'est perçu pour les déclarations.

TITRE III.
Dispositions générales,

Art 17, Il n'est rien changé à la condition des indigènes dans lescoloniuie- françaises.co onle' f
Art. jg Sont abrogées les dispositions contraires au présentregement.
Art 19 L M' M' ,

Art Le lustre des Colonies et le Garde des Sceaux, Minis-e e la J d
tredelajustice,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, del'exécution
du présent décret, qui sera publié au Journalofficielqu'aur>u

française et inséré au Bulletin des Lois, ainii
auBUlletin

officiel du Ministère des Colonies.
Fait à Paris, le 7 février 1897.

Signé: FÉLIX FAURE.

T - ., Par le Président de la République:
Ministre des Colonies,Signé: André LEBON.

Le Garde des Sceaux, Ministre
de la Justice,

Signé: J. DARLAN,



Ne 104. —
ARRÊTÉ promulguant dans la colonie le décret dit

10janvier 1897 réglementant les entrepôts.

(Du 20 avril 1897.)

LE GOUVERNEUR DES
ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE

L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFI-

CIER D'ACADÉMIE,

Vu l'article 59 § f du décret du 28 décembre 1885 sur le

Gouvernement de la colonie;
Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur et du Chef du

Service Judiciaire;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art. 1er. Est promulgué dans les Etablissements français de

l'Océanie, pour y être exécuté selon sa forme et teneur le dé-

cret du 10 janvier 1897 réglementant les entrepôts dans la

colonie.
Art. 2. Le Directeur de l'Intérieur et le Chef du Service

Judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-

cution du présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué

partout où besoin sera.
Papeete, le 20 avril 1897.

Signé: G. GABHIÉ.

Par le Gouverneur:

Le Directeur deVIntérieur,
Signé: G. GALLET.

Le t'hef du Service Judiciaire,
Signé: LUCIEN BOMMIER.

Ob

RAPPORT au Piésidcnt de la République française.

Paris, le 10 janvier 1897.

MONSIEUR LE PRÉSIDENT,— Dans sa séance du6juillet 1896,le
Conseil général des Établissements français de l'Océani., a, sur la

proposition de l'Administration et après avoir pris l'avis de la

Chambre tîe Commerce de Tahiti,adopté nu projet de décret

réglementantles entrepôts decette possession.
Ce nouveau texte, destiné a remplacer les dispositions de l'arrêté



local dn 3 janvier 1887 qui réglemente actuellement la matière,
dOI)IlI satisIViclioti aux desid< ratades négociants de la colonie.

Je ne puis qu'approuvercettepropositionet,dans le Luit dela
ndre txéciiloie, j'ai préparé le projetdudécret ci-joint, qui a été
Rdopté par le Conseild'Etat, et que j'ail'honneurde vous somnuttreUnis priant de vouloir bien le revêtir de votresignature.

enillez agréer, Monsieur le Président l'hommage de mon pro-f°ndrespect.

Le Ministre des Colonies,
Signé: ANDRÉ LEBON.

LE Président de la République française,
Surle rapportdu Ministre des Colonies,

fr
Vu la délibération prise par le Conseil général des Établissementsaçal,

en Océanie, dans sa séance du 6 juillet 1896, tendant à cequ'un nouveau texte vienne remplacer les dispositions de l'arrêté dueouverneur
de cette colonie, en date du 3 janvier 1887, relatif auxentrepôts réel et fictit;Vu l' ,Vupartlc^e

sénatus-consulte du 3 mai 1854;Vu168 articles 43 et suivants du décret du 28 décembre 1885, insti-tuant un Conseil général dans les Établissements français decéame
dVulaloi du Il janvier 1892, portant établissement du tarif générales douanes;

LeConseil d'État entendu,
DÉCRÈTE:

Art.
1 er E t , d C 'l' é 1 d

Art.ler s approuvée la délibération du Conseil général destivahssements
français de l'Océanie, en date du 6 juillet 1896, rela-aeauxentlepôt

réel et fictif de la colonie, et dont la teneur estexée au présent décret.srt.
2. Le Ministre des Colonies est chargé de l'exécution du pré-sent décret.

Fait à Paris, le 10 janvier 1897.

P Signé: FÉLIX FAURE.Par le Président de la République:
Le Ministre des Colonies,

Signé: André LEBON.

Annexe au décret du 10 janvier 1897.

Danssaséance
É bl'

Dan sa seance du 6 juillet 1896, le Conseil général des Établisse-
rnents français de l'Océanie a adopté la délibération suivante



Art. Ier. Il est créé dans les Établissements français de l'Océanie

l'entrepôt réel et l'entrepôt fictif.
Art. 2. Les marchandises destinées à la réexportation ou que les

propriétaires n'entendraient pas livrer à la consommation immédiate

seront placées en entrepôt.
Art. 3. L'entrepôt est réel ou fictif selon qu'il est effectué dans les

magasins appartenant à la colonie ou dans les magasins appartenant

à des particuliers.
Art. 4. Les marchandises destinées à l'entrepôt n'y seiont admises

que sur une déclaration détaillée indiquant les marques et numéros
des caisses, balles, barils, ballots, boucauta, etc., leur nombre, le

poids, la mesure, ou la quantité et la valeur de la marchandise au
prix de facture ou généralement toutes les indications nécessaires

pour la perception des droits.

De l'entrepôt réel.

Art. 5. Les marchandises, à leur entrée dans l'entrepôt réel, seront
inscrites sur un registre dit sommier ou compte ouvert. Ce registre
mentionnera le nom du navire, la qualité, l'espèce, la provenance des
marchandises et la date d'entrée. Chaque entrepositaire en aura un
double, en ce qui le concerne.

Les entiées et les sorties seront certifiées sur les deux registres,
tant par la signature du négociant intéressé ou de son représentant,

que par celle d'un agent du service des contributions.
Art. 6. La durée de l'entrepôt réel sera de trois années, à l'expira-

tion desquelles les droits seront liquidés d'office et acquittés par
l'entrepositaire, dans le mois qui suivra la sommation qui lui en sera

faite.
Art. 7. Devra, toutefois, le service des contributions, sur les de-

mandes qui lui en seront faites par les intéressés, avant l'échéance
du délai d'entrepôt, en prolonger la durée d'une nouvelle et dernière
période de trois années.

Art. 8. Les droits d'entrepôt réel seront déterminés chaque année

par le Conseil général. Ils sont payables de la même manière que les
droits d'octroi de mer.

Art. 9. A défaut de payement, la marchandise sera vendue aux
enchères publiques, et le produit de la vente, déduction faite des

droits d'entrée et des frais de magasinage et autres, sera versé à la

Caisse des dépôts et consignations, où il restera à la disposition des

ayants droit pendant deux années. Ce délai passé, il sera définitive-

ment acquis à la caisse locale.
Art. 10 Les marchandises entreposées pourront être vendues par

leurs propriétaires, mais lea entrepositaires ne seront déchargés vis-

à-vis du service des contributions que sur la remise à ce service d'une
expédition de l'acte de vente.



De l'entrepôtfictif.
:.t. l1- L'entrepôt fictif n'a lieu que sur l'autorisation de l'Ad-lIllnlstration d d '1' d 1

ministratl°n' dans des magasins spéciaux et particuliers, dont le
estlnataire

1 d. ,

destinataire
a a disposition, et sous son engagement, garanti parune caution d d

une caution, de réexporter les marchandises ou de payer les droits.n aucun cas, un local accessible au public et employé à la vente,soit en gros, soit en détail, ne pourra servir d'entrepôt.

P

;t, 12. La faculté de l'entrepôt fictif sera exclusivementconcédéePar le
TVrecteui

de l'Intérieur aux commerçants qui s'engagerontpar ecnt à 'e f d" d,Par conormer
aux dispositions des présentes.Lesmarchandises

entreposées seront conservées par les pro-priétaires entrepôt àleursrisques et périls,à moins dejustincatioMeLurdestructionparsuited'un
casde force majeure dûmentconstaté.h'b'entrepôt fictif n'est jamais permis pour les marchandises pro-hibées

ou dangereuses pour la sécurité publique,telles que les huilesdePétrole, les matières explosibles, etc.vrrt. 3, Les marchandises déclarées pour les entrepôts fictifs y de-Vront?tre
emmaSasinées en totalité par les soins du propriétairede l'entrePÔt

quarante huit heures au plus tardapiès le déchar-ement du navire.
Ce d¿lai

P 'd 'b
C-edélai

Pourra être augmenté par le service des contributions,Ar demande du déclarant.P"ét,. 14. Les marchandises seront classées par espèces et le pro-Priétair eVla marquer chaque colis d'une manière distincte,lorsqu'if
y aura nécessité; il devra se servir de la marque et duumeroqui t', .b

L
-ont mdiqués par le service des contributions.Lesdéclaration,

seront inscrites sur un 1egistre spécial ou inven-taire eexpltIon
resteia au propriétaire de l'entrepôt, la

conde au d'
d"servIce

des contributions. Les mouvements d'entrée ete sorbe d
de sorti16 e marchandises seront suivis sur ledit inventaire etconstatés,'Olln"

ceux de l'entrepôt réel, par la signature duegoclant P d
négocif ropnetalre ou de son représentant et par le visa duservicedes contributions.

rt, 15 L .11 d
servie ',,Les entrepôts fictifs sont placés sous la surveillance duervice des

, d
serviceH

contributions, qui peut requèril le recensement desCecandlses
entreposées chaque fois qu'il le jge nécessaire. Dans

cas les m ",cecas leS manœuvres devront être fournis par le piopiiétaire.entrep .t'lesOSIaIre
est tenu de souscrire l'engagement de représentermarchandi t 1. t't' t t

les mandises entreposées, en même qualité et quantité, toutesles fdis qu'il en est requis.Art. 16 Au d , f d .1
Art'

point de vue de la constatation de la fraude, il pourraêtre accordé
Pour les alcools, cognacs, eaux-de-vie, rhums et tafia.en ftlts une tolérance d'évaporation du degré calculé sur les base.suivantes, d'évaporation du degré calculé sur les basew



Pour les liquides à 90 degrés:
Un degré et demi par mois pour les six premiers mois; un degré

par mois pour les six mois suivants; un demi-degré par mois pour

les vingt-quatre derniers mois.

Pour les liquides de 85 à 70 degrés:
Un degré par mois pour les six premiers mois; un demi-degré par

mois pour les six mois suivants; un quart de degré par mois pour
les vingt-quatre derniers mois.

Pour les liquides au-dessous de 70 degiés:
Un demi degré par mois pour les six premiers mois: un quart de

degré par mois pour les six mois suivants; un huitième de degré

par mois pour les vingt-quatre derniers mois.
Aucune tolérance d'évaporation ne sera accordée après l'expira-

tion des trois premières années d'entrepôt.
Art. 17. Pourra le service des contributions, lors de l'entrepôt

fictif, exiger le prélèvement d'échantillons qui seront conservés sous

son cachet et celui de l'entrepositaire, afin de constater l'identité

de la marchandise lors des sorties. Toute mutation des marchandises
entreposées est formellement interdite sans autorisation.

Arc. 18. Les marchandises entreposées ne peuvent être transférées
d'un bâtiment dans un autre sans l'autorisation du chef du service
des contributions.

La sortie, le transport et l'embarquement des marchandises réex-

portées ne pourront avoir lieu qu'en présence d'un agent du service

des contributions. Ce service aura sur les marchandises entreposées
le droit de visite accordé par les articles ci-dessus.

Les déclarations de transfert d'un entrepôt à un autre donneront

lieu à une déclaration de sortie et à une déclaration d'entrée éta-
blies dans les formes ordinaires par les deux propriétaires d'entrepôt

entre lesquels le mouvement se produira.
Art. 19. Les droits d'entrepôts fictifs seront fixés chaque année par

le Conseil général.

Dispositions générales.
Art. 20. Les droits dus sur les marchandises provenant des entre-

pôts devront être acquittés avant la sortie.
Les marchandises retirées des entrepôts sont passibles des droits

qui se trouvent en vigueur au moment où on les déclare pour la

consommation, sans égard au tarif qui pouvait exister lors de la mise

en entrepôt.
Art. 21. Pour les liquides, les droits à acquitter pour la consom-

mation seront calculés d'après le nombre de litres et degrés consta'
tés à l'entrée à l'entrepôt; mais pour tenir compte de l'évaporation,
des déchets, coulages ou autres accidents, le service des Contribu"



tons, après constatation faite, pourra accorder sur chaque liquida-
tion une diminution de 6 p. o/o.

Art, 22. A moins d'en avoir obtenu préalablement l'autorisationdu Chef du Service des Contributions, tout déballage de marchan-ISS, tout mélange ou transvasement, toute division ou réunion de
cohs sont expressément interdits dans les magasins d'entrepôt.

l'
Art, 23. Toute fausse déclaration, soit sur les quantités, la nature,pespèce des marchandises déclarées pour l'entrepôt, donnera lieu,

en Outre de la saisie totale des marchandises comprises sur la faussedéclaration,
à un procès-verbal dressé, en la forme ordinaire, parles employés du Service des Contributions indirectes, à une amendede 1,000 à 10,000 francs.hToutedissimulationdansunedéclaration

d'arrivage d'une mar-ivage d'une mar-dnIse assujettie à des droits sera constatée par un piocès-verbal,donnera lieu à la saisie de toutes marchandises désignées dans cettedéclaration
et à une amende de 1,000 à 10,000 francs.Art,24. Tout déficit constaté dans le nombre des colis, dan unentrepôt, donnera lieu à la perception immédiate du double droit,roceure

et sans autre pénalité.Toute soustraction, toute substitution constatée dansun entrepôt,
ans un ou l', 1 ", d,

dans
Un Ou P usieurs colis, donnera lieu à la perception immédiatedu double droit; un procès-verbal sera dressé et une amendedei'^0 à 10,000 francs sera infligée.Art.25. Les négociants convaincus d'avoir, à la faveur de l'entre-pot,
effectué

des soustractions, substitutions ou autre fraudes,peuvent en ,.. ,
peuVenGn0utre

être privés, par décisions administratives prises enCo1 pnve, de la faculté de l'entrepôt. Dans ce cas, ils seronttenu- u transtert, sans délai, dans un autre entrepôt, des marchan-disess avaient dans leur entrepôt ou au payement immédiatdesdroits
L'aPPlicatioiide

cette pénalité peut être étendue aux propriétairesd.
qui, sans commettre de fraude,contreviendraient auxaIons
des articles 12 13 14 15 17

,
18 et 22 de la présentennexe , , , ,

annexe,etnotamment

à ceux qui entraveraient le libre exercice duroit de su 'Il "., l
droitde

SUrverllance et de vérification qui appartient aux employésdesCIntributions.
Art,26LeS

d C d, ,

Art.26. Le Service des Contributions peut, même en cas de saisie,ansiger su t l
transio-e

SUr tous les procès relatifs aux contraventions prévues parles nprrésentes.
rt 27 Une t" d d d d

Aft, 27 nioitié du produit net des saisies et amendes pronon-s en veItu d, 'd' , ,
cées en veltu des présentes est acquise et immédiatement payée à^>agent

capteur; un quart est réparti immédiatement aussi entre lesdivers
agents du Seivice des Contributions qui ont le plus efficace-nient concouru à la répression de la fraude et à la conservation desdu Trésor local.



Art. 28. L'article463 du Code pénal peut être appliqué à toutes le*

contraventions prévues et punies par le présent décret.
Art. 29. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions anté-

rieures contraires aux présentes.
Vu pour être annexé au décret du 10 janvier 1897.

Le Ministre des Colonies,
Signé: ANDRÉ LEBON.

X* 105. —
ARRÊTÉ promulguant dans les Établissements

français de l'Océanie le décret du 2 septembre 1896 modifiant
le tableau annexé au 2e § de Varticle 70 du décret du 12

décembre 1889 portant règlement sur les indemnités de route,
de séjour et les passages du personnel colonial.

(Du 20 avril 1897.)

LE GOUVERNEUR DES
ETABLISSEMENTS

FRANÇAIS DE

L'OCÉANIE,CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFI-

CIER D'ACADÉMIE,

Vu l'article 59 § 1 du décret du 28 décembre 1885 sur le

Gouvernement de la cuiouie;
Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art. 1r. Est promulgué dans les Etablissements français de

l'Océanie, pour y être exécuté selon sa forme et teneur, le dé-

cret du 2 septembre 1896 modifiant le tableau annexé au 2" §

de l'article 70 du décret du 12 décembre 1889 portant règle
ment sur les indemnités de route, de séjour et les passages
du personnel colonial.

Art. 2. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution
du présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout
où besoin sera.

Papeete, le 20 avril 1897.
Signé: G. GABIUÉ.

Par le Gouverneur:
r,e Directeur de l'Intérieur,

Signé: G. GALLET.



?" Président de la République française, suivi d'un dé-
fret mo lifinl" le fabfmu annexé (lit deuxième paragraphe dely "U^CCre^

dit décembre 1XSJ portant, rè;/fanent*ur'Z/la^e,nn^cs
de route et de séjouret les passages du person-nel

Le Havre, le 2 septembre 1896.
(Ministère

Ilps CI Il 1,' D', 1 b'l' d '1 l'a'I'Cs'
,, r t ,,.,•eS - ^'rer"l,n de a Comptabilité et des services pelllt'II!,l,-3Bureau

; eoui.te, Pensions et secours, Administration des Services militaires.)
0NSI'

LE "RtsIIIE:n,- Alix termes des articles70el 81 dudécret du 12 dé l ind
rUlvnnLI.V,l(l.u10"|«''tvnib|re18>9,

portant règlement sur les indemnitésd
Olilséjour et. iles passages du personnelcolonial, le poidsdrtsIk'^(ÎS

à transporter aux Trais de l'Etal ou d's budgetslocaux''Kni e comple des officiers,fonctionnaires,employés etg, nts CI\'lls l'l' , '1 l
agents eilils et 1111Hairesd,.s services coloniaux ou locaux ne peutxcéder le qua hl r 't
excèdesfll,'lilésindiquées

dans uu tabeau faisant suite au2-j.t..i('l> C,'Si,,','el(,s-J8C,î (t's gouverneurs se rendant pour la première
OIN 11 \t.

1\l' Il '1 1.. b 1 1 l't
foisàjV"'M"nl*

ln gratuiiéabsoluepourletransportoIle
du niaiériel et des bagagesqu'ils emporteur outre-mer

Cl'tte facIl11'
, ',' "1 'tdula"L^acu'lém'aynni

paru excessive, j'ai pensé qu'il convenaitd<' la ntulhhl'I',
t'II IiXlIlIl le maximum du poids desbagages queCI'M hauts r

,

Ces l)||ciiot»iiaires peuventembarquergratuilement, tout enet r HCCOI' l,
, "d 1

leurraccordant
une farnchise compatible avec les exigences de leur«ilii*n.10»,xe«pli()nuelle.

J
1\1 ('UC', 1

j.luonct',l'honneurd"
soumettre a votresanction ledécret

.J°lnl, qlll ni<)1'dans ce sens, le tableau laisaut suite à''«nid•7^'I11
Pl'écilé du 12 décembre 1889.e vous Pl'ie .1' , , '.1 1'1 d n

Pr
ungreer, Monsieur le Président, l'hommage de monPfofond respect.

Le Ministre des Colonies,

Signé: ANDRÉ LEBON.

DÉCRET°^^an^
le tableau annexé au deuxième paragraphede"ctrticie

70 du décret du 12 décembre 188gportant règlementsur- ies indemnités
de route et de séjour et les passages duPersonnel

colonial.

LEPréid
t d 1

(2septembre1896.)Vuen de a République française,
U le dé t d

Lealeclécretdu
12 décembre 1889, portant règlement sur:emnltés

de route et de 3éjour allouées, en France, aux offi-



ciers, fonctionnaires, employés et agents civils et militaires des ser-

vices coloniaux ou locaux;
Les indemnités de route et de séjour allouées aux officiers, fonc-

tionnaires, employés et agents civils et militaires des services colo-

niaux ou locaux voyageant isolément dans les possessions d'outre-
,

mer;
Les passages accordas aux officiers, fonctionnaires, employés et

agents civils et militaires des services coloniaux ou locaux;
Les indemnités allouées aux officiers, fonctionnaires, employés et

agents civils et militaires des services coloniauxou locaux voyageant

à 1étranger ou à bord des bâtiments étrangers;
Sur le rapport du Ministre des Colonies,

DÉCRÈTE:
Art. 1er Le tableau faisant suite au § 2 de l'article 70 du décret

du 12 décembre 1889, portant règlement sur les indemnités de route

et de séjour, les concessions de passages et les frais de voyages à

l'étranger des officiers, fonctionnaires, employés et agents civils et

militaires des services coloniaux ou locaux est modifié comme suit:

Punis des liagages

pour pour)oiflrier jafamille,CATEGORIES '•FJZllZye"'Io,.s„uell„
l'pllll'lnyp Ol5tlU l'

et )'.)!:<*!) €-i*il voyage
oumiliiHiie ovpesoncbtf

des
servicescoloniaux ou

on locaux. isolement.

kilo,.;r. kilogr.
GomeniiMirfc et résident*

j»Mier.nn,K..||i.-ril'urs vovage«l'aller.. 4,000 2,000serfinl:'niourpr-(voyage deretour 2UOO1100
nnèref"'isaleurpoile.) ,catégorie,j£ l,00n MOf ca t c r ie.

IB 8d0 4002. ,,,.,..,.,.,., 600 3003*— S"O 2"04. 400 IS3
S* - 30.1

<0)6. 30>)10.»c*—30.)100
Art. 2. Le Ministre des Colonies est chargé de l'exécutiondupré-

sent décret, qui sera inséré au Bulletin officiel du Ministère des
Colonies.

Fait au Havre, le 2 septembre 1896.

Signé: FÉLIX FAURE.
Par le Président de la République:

Le Ministre des Colonies,
Signé: André LEBON.



N° 106 ARRÊ IX - ARRÊTÉ ouvrant au Directeur de l'Intérieur, au
titre du budget local, exercice 1897, un crédit supplémentaire
de lasomme de 2,000 francs,

(Du20avril1897.)

LE GOUVERNEUR
DES

ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE
LOOÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
FFICIER D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de
la colonie;

Vu l'article 49 du décret du 20 novembre 1882 sur le
régime financierdes colonies;

Vu la délibération de la Commission coloniale en date du
16 mars I8i*7 autorisant l'ouverture d'un crédit supplémen-
taIre de 2,000 francs au titre du budget local, chapitre 6,
article 5, exercice 1897 ;Sur le rapport du Directeur de l'Intérieur;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art. 1er Il est ouvert au Directeur de l'Intérieur, au titre

du budget Local
,

chapitre 6, article 5, exercice 1897 un
crédit ,

,
dpréditsupplémentaire de la somme de deux mille francs, des-

tiné à a-' l L' Ù'lQé à assurer le paiement intégralde la subvention accordee
pour le service postal autour de l'île.

Art. 2. Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit par les
VOles et Moyens de l'exercice en cours.Art 3 L D' d '1 * d l, , t'onArt.3. Le Directeur del'Intérieur est chargé de l'exécution
dl, présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout
ou besoin sera.

Papeete, le 20 avril 1897.

Signé: G. GABKIK.

Par leGouverneur:
Le Directeur de VIntérieur,

Signé: G. GALLET.



N. 107. —
ARRÊTÉ ouvrant au Directeur de l'Intérieur au

titre du budget local, exercice 1897, un crédit supplémentaire

de la somme de 580 francs.

(Du 20 avril 1897.)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernementde

la colonie;
Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre 1882 ;

Vu la délibération de la Commission Coloniale en date du

27 mars 1897 autorisant l'ouverture d'un crédit supplémen-
taire dela somme de 580 fr. au titre du budget local, chapitre 131

exercice 1897 ;

Sur le rapport du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRITE :

Art. 1er. H est ouvert au Directeurde l'Intérieur, au titre du

budget local, chapitre 13, Travaux publics, exercice 1^97, un

crédit supplémentaire de cinq cent quatre-vingt francs, pour
faire face à l'excédent de dépenses que nécessiteront la cons-
truction d'un bâtiment en bois pour servir de bureau au service

des contributions et le remblai des hangars aux marchandises.
Art. 2. Il sera pourvu à li réilisatiou de ce crédit par les

voies et moyens de l'ex 'rcice en cours.
Art. 3. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exé-

cution du présent arrêtS, qui sera enregistré et communique

partout où besoin sera.
Papeete, le 20 avril1897.

Signé: G. GABKIÉ.

Par le Gouverneur:
¡J' Directeur de l'Intérieur,

Signé: G. GALLET.



\, 03.
- -

ARRÊTÉ ouvrant au Directeur de l'Intérieur, au! 16 du budget local, exercice 1897, un crédit supplémentaire
de la somme de 500 francs.

(Du 20 avril 1897.)'5E GOUVERNEUR
DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DEJ.CÉANlE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFI-

FC,IRRRDD»CADEMIE,

1

Vu le décrot du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement dea colonie;
Vu l'article

49 du décret financier du 20 novembre 1882;
1

Vu la délibération de la Commission coloniale en date duavril courant.Sur le rapport du Directeur de l'Intérieur;Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE
:Art 1er Il d 1'1 ,. t'tdvt16r ti est ouvert au Directeur de l'Intérieur, au titreDU bUget

loca], chapitre 13, exercice 1897, un crédit supplé-entalrede
la somme de cinq cents francs, pour l'achèvementdelravaux urgents à la prison et à l'asile des aliénés.ART2.IlRerapourvuàSONETàl'asiledesaliénés.

les
SERAPOURVTLÀLA

réalisation de ce crédit par lesvoiesetmoyens
de l'exercice en cours.

Z1T*
ù. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécutiondit present arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout

OÙ bsoin
sera.

Papeete, le 20 avril 1897.

l'
Signé: G, GABHIK)arle G„ouverneur: Signé: G.GABKIE.

Le Directeur de l'Intérieur,
Signë

: G. GALLET.

----,---.. ---N° f03 AR'"
,de

ARRÊTÉ admettant divers condamnés à bénéficierfle loi du 14 aoiti 1885 sur la, libération condition-1/ele,

\Du 20 avril 1897.)

°E
L'0??UVERNEUR

DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAISOFFLCEAIE,
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,ICIER

DACADÉMIE,
Vu lalli du 14

août
1885 sur la libération conditionnelle;

l Vn1décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement delaco-



Vu la dépêche ministérielle du 4 juin 1887 relative à

l'application aux colonies de la loi susvisée;
Vu l'avis émis par la commission de surveillance des

prisons;
Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art. lr. Les nommés Mahieinui André, condamné,

le 9 mai 1895, à 3 ans de prison, 5 ans AJinterdiction de

séjour, pour vols qualifiés et à un mois de prison pour ivresse;
Tapea, condamné, le 1 r juin 1895, à deux ans de prison

pour soustraction frauduleuse;
Totoeihitu. Farone, condamné à S ans de prison, le 1er juin

1895, pour soustraction frauduleuse;
Tetuanui a Marotau, condamné, le 23 juillet 1894, à 5 ans

de prison pour vol,
sont admis à bénéficier des dispositions de la loi du 14 août
1885 sur la libération conditionnelle.

En conséquence, après notification du présent arrêté et
remise aux intéressés d'un permis de libération, ils pourront
être laissés en liberté jusqu'à l'expiration de leur peine.

Art. 2 Ils feront connaître la localité où ils désirent se
fixer et devront s'y rendre sans retard.

Toutes les fois qu'ils auront l'intention de changer de domi-

cile ou de résidence, ils en aviseront préalablement la
Direction de l'Intérieur, qui en informera, suivant le cas,
le Gouverneur, pour Tahiti et Moorea, et les Administrateurs
pour les Archipels.

Cette disposition n'est pas applicable aux déplacements
momentanés à moins qu'une décision spéciale ne le prescrive.

Art. 3. Le présent arrêté pourra être rapporté et le bénéfice
de la libération conditionnelle retiré aux intéressés, par arrêté
du Gouverneur, soit pour inconduite habituelle et publique
dûment constatée, soit pour infraction aux conditions aux-
quelles est subordonné leur maintien en liberté.

Dans ce cas, ils seront réintégrés à la prison pour toute la
durée de la peine non écoulée au moment de leur libération.



Art. 4. Le Directeur de l'Intérieurestchargé de l'exécutiony présent arrêté, qui seraenregistré et communiqué partout
ou besoin sera.

Papeete, le 20 avril 1897.

Signé: G.GABRIÉ.
Par le Gouverneur:

*<« Directeur de l'Intérieur,
Signé: G. GALLET.

N° {to AOl>l"' d. ,
No||ifuv AHHE»TÉ,

fixant le prixde remboursement desjournées
(l'hôpitalpendani l'année 1891

(Du 20 avril 1897.)
LE GLE GOUVERNEUR

DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DEL»QCEANlE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFI-
CIER D'ACADÉMIE,

Vu \'al'rû'\t,{ d , 1 l,deVu"nl'lrtlé du 4 février 1859, portant règlementsur leservice
HôpitalmilitailL.duPapeete;

Vu l'al'l'l'\l' d , d" ,J' 1'1
f1^ani'leavr''

18(U, créant une salledindigents à l'hô-pil"ipeduPapeete,
et la dépêche ministérielle du 13 février

6i) 31'1)1")
1865 "l'PPouvant cette mesure;1896

Ilcumpte général des dépenses de l'hôpital pour l'exercice96
;

Sur la Pr
L la proposition du Chef du service de Santé;etionseil privé entendu,

ARRÊTE:
Article ter L d 1, ,

Articleter.Les remboursements à effectuer, pendant l'année1897
PlUl Prix de journées de traitement à l'hôpital militaire,

seron l 0 ','jJele8sur lesbases suivantes:

Journées

demalades
dedétenus

d'officiers ordinaii-es et indigents
Sep

en —————— ——————
fl«CdvJiUb-,ic8'*aufPépiementenrevient1rc,|ce;®raisonduprixde

1Of00 »
Marinàleiirfra?">merceClParliculiers

20 00 10 00
Dètenusoi^2000îooo

»
Dëtenuset

n,,,8e»>lsaucompte
du J) oo

lV|teLocalfs05f00



Art. 2. Les particuliers pourront être admis à l'hôpital sur la pro-
position du Chef du service de Santé, approuvée par le Gouverneur.

Préalablementà leur entrée à l'hôpital, ils devrontlaisser entre
les mains de l'agent comptable de l'hôpital, à titre de dépôt, la

valeur de trente journées de traitement au moins. Ce dépôt sera
renouvelable tons les trente jours.

Art 3. Les frais de sépulture, y compris ceux relatifsà lapoinpe
religieuse des inhumations déterminés par l'arrêté local du 12 sep-
tembre 1876, seront remboursés suivant le prix de revient réel.

Art. 4. LeChef du service de Santé est chargé de l'exécution
du présentarrêté, qui sera communiqué et enregistré partout où
besoin sera, publié au Journal officiel et inséré au Bulletin officiel

et soumis à l'approbation du Ministre des Colonies.
Papeete, le 20 avril 1897.

Signé: G. GABRIÉ.
Par le Gouverneur:

iChefdu service de Santé,
Signé: F. SIMON.

N° 111. -- ARRÊTÉ ouvrant au Chef du Service Administratif,
au titre du budget colonial, exercice 1897, un crédit provisoire
de la somme de 5,000 francs.

(Du 20 avril 1897.)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR.
OFFICIERD'ACADÉMIE,

Vu le décret financier des colonies du 20 novembre 1882;
Vu le décret du 16 mai 1891 modifiant l'article 6 du décret précité;
Vu l'absence de tout avis de délégation de crédits pour l'exer-

cice 1897 et l'insuffisancc des crédits provisoires ouverts par arrête
local du 19 décembre 18;)6, au titre du budget colonial;

Vu la situation du chapitre 36, Service de santé, Matériel, à In

date de ce jour;
Vu l'urgence;
Sur la proposition du Chef du Service Administratif;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Ari. 1er, il est ouvert au Chef du Service Administratif, au titre

du chapitre 30du budget colonial, Services militaireun crédit
provisoire de cinq mille francs.



d'Art.2.Ce crédit provisoire sera annulé dès la réception des avis
oiiiMiice«IfdélégationpourloIerS'inestiv1897.

3.LeChefdu service Ailinimsiraiil'estchaînéde l'exécutiondu 111'l'SPllt 4 ., ., l
b, ancle, qui seraenregistre et conxnnnioué partoutoùutsouisera.

Papoele,le-20avril1897.

Par le Gouverneur: Signé:G.GABRÉ.

Le Ch"1 du Srrvi,.,. Arllllillislralif.
Signé: LAMOUSSE.

—————— —————Ol12
A

\°H2
- - ARRÊTÉ concernant l'éclairage despostesmilitaires

des Iles-Sous-le-Vent (tarifs y annexés).
(Du 211 avril 1897.)

J

IE" ^0UVERNn:UR
DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DEChAIE,

CHEVALIER
DE LA LÉGION D'HONNEUR,OFFI-1ER DACADEMIE,

V"i rnpportdu il mars 1897 de la Commission chargéeetablir
un d" 1 1 .1" d

IlS
Jlnprojet d'éclairage pour les postes militaires deses-

Sc!ons-Ie-Vent.urlerupport du
Chef du Service Administratif;e Conseil privé entendu,

ARRÊTE :Art 1 cr L" ) d .1" d Il S 1

Art1er
*
eclurage des postes militaires des Iles-Sous-le-vent jSt fix Par lestarifs annexés au présent arrêté,à partird 1"

cparestarIfs annexes au Present arloete, a par IrU1.1
mai 1897.•

Art. 2 Les d d d'} d" 1

Se 2. Les des appareils et matières d'éclairageront '\,Ir'
1 C

seront
<CSsecsmensuellement

et d'avance par le CapitainedOlllluandantlaCOffi(la,rnie
d'Infanterie de Marine, au détail4rOVlslonnements,

Art.3Le
a llocations seront diminuées, au fur et à mesure dela suppressionaoeatlOnsserontImmuees,auurchacund'eux,Art despostes des quantités revenantà chacun d'eux.Art,4. Le Chef du Service Administratif est chargé del'exécut1i011Posent

arrêté, qui sera enregistré et commu-ue partout où besoin sera.
Papeete. le 20 avril 189'

l, Par le Gouverneur: Signé:G.GABRIÉ,
Che) du Service Administratif,

Signè: J. LABROUSSE,
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Approuvé:

Le

Chef
du

Service

Administratif,

Gouverneur,

Signé:
J.

LABROUSSE.

Signé:
G.

GABRIÉ.



N* 113. — DECISION fixant à nouveau les heures d'ouverture
et de fermeture des bureaux.

(Du23avril1807.)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 28 décembre 1883 sur le Gouvernement de

la colonie;
DÉCIDE:

Art. 1"1'. Les heures d'ouverture et de fermeturedes bureaux
sont fixées comme suit:

Le matin,de 7 heures1/2 à 10 heures 1/2;
L'.i|très-miili, de 1 h<ure à 5 heures, comme précé

demment.
Art. 2. Le Directeur de l'Intérieur, le Chef du Service Ad-

ministratif, le Chef du Service Judiciaire et le Trésorier-

payeur sont chargés, chacun en ce quilo concerne, de l'exécu-
tion de la présente décision, qui sera enregistrée et communi-

quée partout où besoin sera.r,,t

Papeete, le 23 avril 1897.
Signé: G. GABRIÉ.

Par le Gouverneur:
Le Directeur de l'Intérieur,

Signé: (1. GALLET.

Le Chef du service Judiciaire,
Signé:LUCIKNBOMMIER.

LeC/wl duserviceAdministratif»
Signé : LABROUSSE.

Le Trésorier-payeurp. i..
Signé:P. HERAULT.

————— —————

1\'° 114. — DÉCISION retirant pondant deux ans le brevet dt
muilre au petit cabotuye au sieur Tuarii a Matatuhi.

(Du30avril1897.)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu le procès-verbal de l'enquête sur le naufrage de la goëlette
Punau;

Considérant que ce naufrage est dû à la faute ducapitaine ;



M

Vu ladécision du 7 septembre 1891 autorisant le sieur TuariiaII1 à commander les navires armés au petit cabotage dans la
colonie;

Vul'article87 du décret disciplinaire et pénal sur la marine
marchandedu24mars1852;

Sur la proposition du ChefduService Administratif;

DÉCIDK :

T
Ar: 1er. Le brevet de maître au petit cabotage délivré au sieur

Tuarii a Matatuhi est retiré, pendant deux ans, à litre de peineISI'lplill; iiv.
A 11 .) Il 1 ,. l 'l'Aet.2 l'end iint cette période. cetindigène ne pourra comman-der aucu

deraucun
navire Henni clans In colonie.Art.3.LeChefduserviceAdministratif

est chargé del'exécu-
tion te

, ..,tion 'il«
la pre^ntedécision,quis>eiaenregistréeeteommuuiquée,,ari^loùbesoinsera. cuiiiiiiiiiiiquée

Papeete, le 30 avril 1897.
Signé: G. GABHIÉ.

Par lo Gouverneur:
Le Chef du Service Administratif,

Signé: LABHOUSSE.

NOMINATIONS, MlnAlIOS, ETC.

PAR DÉCISIONS DU GOUVERNEUR:

— En date du 5 avril 1897 —ItN Iü.- M. Buchin, écrivainde1reclasse des Directionsde'101U'S'
('1,S'^,K' Pourremplir les font lions de greffier-inter-du9 .s la Justice de paix de Moorea, spécialement à l'audienced" » avril.

— En ilate du 6 avril 1807 —

l

No ',tG, - il., C()lIgl de couva «-se-uce à passer en France, dontladuréeseradéterminée
par le Minisiii*,est wcordéàM.Berlin,

commisde
1er e 'HsSl'

i Commissariatcolonial,quis'embarquera
sur Lv:'pcuriJ/tolu,pourêiredirigésurMarseilleparlavoie

sur Marselle par la voie,,A»L'k!iin<JSj,lN,y.

- En date du 7 avril 1897 —

M
Il# 1J7. - Un témoignage officiel de satisfaction est décorné àJU pUwrini, Lieutenant d'Artillerie de marine, chefde posteàOpoa



(Iles-Sous-le-Vent), pour les importants travaux de routequ'il a su

faire exécuter sur le territoire conlié a sa surveillance.

- En da'e du ïl avril 1897 -
o 118.—Estacceptée, à compter du 17 avril courant, la démis-

sion (,fl»t-.--leliai-i%l.(le ses fuiictions d'agent pro-
visoire du serv ice actifdes Contributions.

o 119. — Le sieur Brunel, Antoine, est nommé, à compter de

cejour, 2egardiende la prison de Papecte en remplacement du
sieur Chcbret qui est licencié de son emploi.

— En date du 11 avril 1897 -
1\0 120. — A complet- du1ermai, M. le médecin de 1re classe

de Taroni prendra les fondions de médecin-résident à l'hôpital

militaire, en remplacementde M. Buisson, olticier du même grade,
dont la période réglementaire de séjour estterminée.

Nu 121. — M. le médecin de tre classe Buisson s'embarquera
sur le vapeur Upolu, pour rentrer en France parla voie d'Auckland

et Sydney.

- En date du 18 avril IS97 —

NO 122. — Est acceptée, à compter du 1er mai, la démission de

son emploi offerte par le sieur Palmer, Charles, ouvrier-compositeur
à l'Imprimerie du Gouvernement.

- En date du 30 avril 1897 -
N°, 123. — M. le médecin de 1re classe llébrard remplaceradans

les fonctionsde médecin du poste de Raiatea, M. le médecin de

lreciasse Housselot-Bénaud, dout la période réglementaire de séjour

est terminée.

CERTIFIÉ CONFORME :

Papeete, le 16 mai 1897.

Le Chef du Secrétariat, Secrétaire-Archiviste,

Signé: L. Bouts.
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